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Rapport public 

initial 
Date d’émission du rapport : 19 septembre 2024 

Numéro d’inspection : 2024-1172-0003 

Type d’inspection : 

Incident critique 

Titulaire de permis : 0760444 B.C. Ltd,. société en commandite, par 

son commandité, Omni Health Care Limited 

Foyer de soins de longue durée et ville : Streamway Villa, Cobourg 

Inspectrice principale/Inspecteur 

principal 

Tiffany Forde (741746) 

Signature numérique de 

l’inspectrice/Signature numérique 

de l’inspecteur 

Tiffany Forde, signé numériquement par 

Tiffany Forde 
Date : 2024.09.19 

15:17:37 -04’00’ 

Autre(s) inspectrice(s) ou inspecteur(s) 

 

 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : 16 au 18 

septembre 2024 

 

Les inspections concernaient : 

 Plainte : No 00122070 – Personne résidente manquante <= 3 

heures, retrouvée. 

 Plainte : No 00122418 – Blessure d’origine inconnue d’une 

personne résidente envoyée à l’hôpital 
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Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant 

cette inspection : Foyer sûr et sécuritaire (Safe and 

Secure Home) 

Prévention et contrôle des 

infections (Infection Prevention and 

Control), Comportements réactifs 

(Responsive Behaviours) 

Prévention et gestion des chutes (Falls Prevention and 

Management) 
 

 

 

 RÉSULTATS DE L’INSPECTION  
 

Au cours de cette inspection, les inspectrices ou inspecteurs ont fait 

des observations pertinentes, examiné des dossiers et effectué des 

entretiens, le cas échéant. Aucun non-respect n’a été constaté. 
 


